
L'employeur est-il tenu de communiquer aux salariés les
décisions de promotion ?

Réponse courte

L'employeur est tenu de notifier au salarié promu la décision le concernant, en particulier lorsqu'elle modifie une

clause essentielle de son contrat (fonction, rémunération, classification) : l'avenant écrit signé par les deux parties

est alors obligatoire (L.121-3). Le bulletin de salaire doit refléter le nouvel intitulé et la nouvelle classification dès la

prise d'effet.

En revanche, aucune obligation générale n'impose à l'employeur de communiquer publiquement à l'ensemble du

personnel les décisions individuelles de promotion. Une information collective existe néanmoins envers la

délégation au seuil de 15 salariés déclenchant la mise en place de la délégation, et sur les critères généraux de

promotion en co-décision (L.414-9, ? 150 salariés). À l'égard des candidats non retenus, la motivation écrite du

refus est fortement recommandée pour résister à une contestation.

Définition

La communication des décisions de promotion désigne l'ensemble des notifications, individuelles ou

collectives, formalisant la décision prise par l'employeur. Elle se distingue selon trois destinataires : le salarié

promu (notification individuelle), les candidats non retenus (motivation écrite), la délégation du personnel

(information collective).

L'avenant est la formalisation écrite obligatoire (L.121-3) lorsque la promotion modifie une clause essentielle du

contrat. Sa signature par les deux parties matérialise l'accord.

Questions fréquentes

Comment doit être mis à jour le bulletin de salaire ?

Le bulletin de salaire doit refléter le nouvel intitulé de fonction et la nouvelle classification dès la prise d'effet, conformément à l'article
L.214-9. La CCSS doit également être informée en cas de changement de classification ou de rémunération.

L'employeur est-il tenu de communiquer aux salariés les décisions de promotion ?

L'employeur est tenu de notifier au salarié promu la décision le concernant, par avenant écrit signé si elle modifie une clause essentielle
(article L.121-3). Aucune obligation générale n'impose toutefois de communiquer publiquement à l'ensemble du personnel les décisions
individuelles.

La directive 2023/970 va-t-elle modifier ces obligations de communication ?

Oui, la directive (UE) 2023/970 sur la transparence salariale, à transposer pour le 7 juin 2026, renforcera la communication des
fourchettes de rémunération associées aux postes promus. L'employeur doit anticiper ces nouvelles obligations dans sa politique RH.
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Quelle est l'obligation envers les candidats non retenus ?

Aucune obligation légale générale de motivation écrite n'existe. La motivation écrite du refus reste cependant fortement recommandée
pour résister à une contestation. Une lettre indiquant les critères ayant prévalu désamorce le contentieux et constitue une preuve
d'absence de discrimination.

Quelle information est due à la délégation du personnel ?

Une information collective existe envers la délégation à partir de 15 salariés (article L.414-3) sur les effectifs et qualifications. Dans les
entreprises de 150 salariés et plus, les critères généraux de promotion sont soumis à co-décision selon l'article L.414-9 point 3.

Quels documents conserver pour résister à une contestation ?

L'avenant signé, les lettres de notification et de refus motivé, ainsi que les procès-verbaux de la délégation doivent être conservés
pendant au moins 5 ans. Cette traçabilité écrite constitue la première ligne de défense devant le tribunal du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'obligation de communication varie selon le destinataire : individuelle et obligatoire pour le salarié promu (avenant),

individuelle et recommandée pour les candidats non retenus, collective et obligatoire envers la délégation à partir de

15 salariés.

Condition Exigence

Notification au salarié promu Avenant écrit signé si modification de clause essentielle (L.121-3)

Bulletin de salaire Mise à jour du libellé de fonction et de la classification

Information délégation 15 salariés Communication sur effectifs et qualifications (L.414-3)

Co-décision 150 salariés Critères généraux de promotion (L.414-9, point 3)

Motivation des refus Lettre écrite recommandée aux candidats non retenus

Conservation Documentation archivée 5 ans minimum

Modalités pratiques

La traçabilité écrite de chaque communication (avenant signé, lettre de refus motivée, procès-verbal de la délégation)

constitue la première ligne de défense en cas de contestation devant le tribunal du travail.
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Démarche Précision

Lettre de notification Date d'effet, nouvelles fonctions, rémunération, classification

Avenant signé Si modification de clause essentielle (L.121-3)

Mise à jour bulletin de salaire Dès le mois de prise d'effet

Information CCSS Mise à jour de la déclaration en cas de changement de classification

Lettre de refus motivée Critères ayant prévalu, transmise aux candidats non retenus

Procès-verbal délégation Trace écrite de la consultation en réunion de délégation

Archivage Conservation des documents pendant 5 ans minimum

Pratiques et recommandations

Formaliser par avenant écrit signé toute promotion modifiant une clause essentielle, sur le fondement de l'article

L.121-3.

Notifier par lettre datée la décision de promotion en précisant fonction, rémunération, classification et date d'effet.

Motiver par écrit chaque refus de promotion en s'appuyant sur les critères objectifs ayant prévalu, communiquée au

candidat non retenu.

Présenter à la délégation du personnel les statistiques agrégées de promotion et les critères généraux dans les

entreprises atteignant les seuils légaux.

Anticiper la directive 2023/970 sur la transparence salariale en préparant la communication des fourchettes de

rémunération associées aux postes promus.

Conserver l'ensemble des éléments de communication (avenant, lettres, PV) pendant au moins 5 ans pour résister à

une contestation.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-3 du Code du travail Forme écrite des modifications contractuelles

Art. L.121-4 Pouvoir de direction de l'employeur

Art. L.241-2 et L.251-2 Égalité de traitement incluant la promotion

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination

Art. L.414-3 Information de la délégation (? 15 salariés)

Art. L.414-9, point 3 Co-décision sur les critères généraux (? 150 salariés)

Directive (UE) 2023/970 Transparence salariale (transposition au 7 juin 2026)

L'absence de notification écrite au salarié promu fragilise la promotion : le tribunal du travail peut requalifier la situation en simple

modification factuelle non opposable au salarié. À l'inverse, une promotion publique sans accord du salarié constitue une atteinte à la

vie privée si elle révèle des données personnelles (rémunération).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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